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FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE – 2015

	
	Pour des raisons logistiques, nous accepterons seulement les 25 premières mises en candidature respectant toutes les conditions d’éligibilité au prix


Vous connaissez une personne bénévole en loisir, sport ou culture engagée dans votre municipalité,
votre organisme ou groupe ?

Faites un geste de reconnaissance à son égard…
Inscrivez-la au :
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· Présenter la candidature d'un bénévole en loisir ou en sport (*voir définition du formulaire) de votre municipalité, organisme ou groupe dont vous aimeriez souligner l'apport inestimable et l'excellence de son engagement.
· Inscrire au formulaire une QUALITÉ et une QUANTITÉ suffisante d'information sur le candidat qui permettra à Loisir Sport Centre-du-Québec de bien le mettre en valeur et de lui rendre un hommage public représentatif de son action bénévole lors du « Souper gala hommage » .
· L'organisme ou la municipalité (ex. : les administrateurs, les responsables, les conseillers municipaux) qui présente la candidature d'un bénévole au Prix Dollard‑Morin doit s’engager à accompagner son bénévole au Souper Gala‑Hommage », qui se tiendra le jeudi 4 juin 2015.
· IMPORTANT : Si le bénévole mis à l’honneur ne peut être présent au souper-reconnaissance de juin, sa candidature sera automatiquement RETIRÉE du Prix.  Une vérification préalable des responsables d’organismes est fortement recommandée avant de soumettre le nom d’une personne au Dollard-Morin.
Date limite de mise en candidature :

Vendredi 1er mai 2015


	
	
FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE – 2015

	
	Pour des raisons logistiques, nous accepterons seulement les 25 premières mises en candidature respectant toutes les conditions d’éligibilité au prix


Définition de la personne bénévole et des actions reconnues
· Le bénévole est une personne qui donne de son temps en vue de contribuer à l’organisation d’activités de loisir, de sport, de culture ou d’aider un organisme dans la réalisation de ses activités ou dans son fonctionnement (par exemple : les animateurs, les administrateurs, les formateurs, les entraîneurs, les officiels ou autres).
· Les actions reconnues du candidat doivent nécessairement être liées au bénévolat accompli. Ces actions doivent être bien dissociées du travail rémunéré, surtout lorsque le candidat réalise ses activités bénévoles dans le même secteur d'intervention que celui où elle travaille.
**N’est pas admissible la candidature d’une personne : ayant déjà été présentée au Prix après 2005 | d’une personne à titre posthume | d’une personne présentée à plusieurs volets dans la même année | d’une personne (administrateur, employé) d’une URLS ou organisme provincial.
· Le « Volet HOMMAGE » du Prix – une distinction remise À TOUS les bénévoles soumis en candidature au Prix 
· Pour l’excellence de leur engagement bénévole en loisir ou en sport TOUTES les personnes inscrites au Prix du bénévolat Dollard-Morin seront automatiquement reçues au SOUPER GALA-HOMMAGE qui se tiendra le jeudi 4 juin 2015 et au cours duquel les candidats recevront : un hommage public soulignant leur action bénévole, un certificat honorifique et un cadeau-souvenir.
· Le « Volet RELÈVE » du Prix - une distinction remise À TOUS les jeunes bénévoles de 14 à 30 ans soumis en candidature au Prix 
· Pour l’excellence de leur engagement bénévole en loisir ou en sport, TOUS les jeunes bénévoles (de 14 à 30 ans) inscrits au Prix du bénévolat Dollard-Morin seront automatiquement reçus au SOUPER GALA HOMMAGE qui se tiendra le jeudi 4 juin 2015 et au cours duquel les candidats recevront : un hommage public soulignant leur action bénévole, un certificat honorifique et un cadeau-souvenir.
· La mention honorifique « RÉGIONALE » du Prix est une distinction visant mettre en valeur l’excellence des actions bénévoles d’une personne parmi l’ensemble des candidats honorés aux volets « HOMMAGE et  RELÈVE » 
· En plus d’être automatiquement reconnues au « Volet HOMMAGE ou au Volet RELÈVE » l’ensemble des candidatures présentées au Prix seront analysées par un jury de sélection qui désignera le nom du « LAURÉAT(E) RÉGIONAL(E) » du Prix Dollard‑Morin pour la région du Centre‑du‑Québec.  Les critères de sélection de cette mention sont basés sur la diversité, la qualité, l’impact, le caractère novateur et la portée des actions bénévoles réalisées en loisir et/ou en sport.

	· Renseignements sur le candidat (bénévole)

	Inscription au volet HOMMAGE   FORMCHECKBOX 

	Inscription au volet RELÈVE (14 à 30 ans)   FORMCHECKBOX 


	Nom et prénom :
	     

	Adresse
:
	     

	Ville
:
	     
	CCCode postal :      

	Téléphones 
:
	(résidence)     
	(bureau) :      

	Télécopieur
:
	     
	courriel :      

	
	

	· Responsable de la mise en candidature pour l’organisme soumissionnaire 

	Nom de la personne responsable de la mise en candidature : 
	     

	Nom de l’organisme ou l’instance :
	     

	Adresse
:
	     

	Ville
:
	     
	CCCode postal :      

	Téléphones 
:
	(résidence) :     
	(bureau) :      

	Télécopieur
:
	     
	Courriel :      

	COCHEZ SVP   FORMCHECKBOX 

	L’organisme soumissionnaire accepte que le présent formulaire soit acheminé et utilisé tel quel par le comité de sélection du Prix du bénévolat Dollard-Morin.


1. Décrire les principales actions, activités ou projets culturels, de loisir ou de sport que votre bénévole a réalisé au sein de votre organisme ou dans votre municipalité.  Préciser les différents postes ou fonctions qu’il a occupés (ex. : président, responsable du financement ou du recrutement bénévoles, entraîneur, etc.) et le nombre d’années de bénévolat.  Il est aussi important de faire ressortir les actions réalisées entre avril 2014 et le 31 mars 2015. Souligner les implications de votre bénévole dans les autres groupes ou organismes de votre milieu, de la région ou de la province. (ex. : Club Optimistes, Pompiers volontaires, Ligue intermunicipale ou régionale sportive, Fédération provinciale,  Maison des jeunes, etc.).
	Description chronologique : 



2. Décrire l'impact et l’originalité de l’engagement bénévole du candidat dans votre organisation, dans votre localité, dans votre MRC et même en province (ex. :  hausse de la qualité et du nombre d’activités de loisir, du nombre de bénévoles dans l’organisme ou dans la collectivité, des finances de l’organisme, de l’intérêt  et de la participation de la population aux activités, des retombées économiques dans les commerces, baisse ou réduction de la délinquance, amélioration ou acquisition de nouveaux équipements, développement d’idées originales ou nouvelles d’activités, de promotion, de financement, etc.).
	     




3. Décrire les habiletés et les aptitudes de la personne bénévole ou fournir d’autres renseignements susceptibles de mettre sa candidature en valeur (ex. : leadership, sens du travail d’équipe, facilité à communiquer, savoir-faire dans la délégation de tâche, reconnaissance par son organisme ou le milieu de son engagement bénévole).

	     


FORMULAIRE À RETOURNER AVANT LE VENDREDI 1er MAI 2015 À  LSCQ  ( 819.478.2669  ou ( martinea@centre-du-quebec.qc.ca
